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ARTICLE 26

À l’alinéa 155, substituer aux mots :

« l’agence de la biomédecine »,

les mots :

« de  l’Agence  de  la  biomédecine,  de  l’Agence  française  de  sécurité  sanitaire  de
l’environnement et du travail et de l’Institut de veille sanitaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les agences régionales de santé se doivent de jouer un rôle fédérateur avec l’ensemble des
agences concernées par la veille et l’alerte sanitaire. A ce titre, ce n’est pas seulement la mission
régalienne des agences nationales qui doit être mentionnée dans cet article mais aussi leur rôle de
veille et d’alerte nationale et leur capacité d’expertise.


